
 

 

 

TRAVAUX DE DÉNEIGEMENT  

 

 
 

Aux écoles du secteur EST   

 

École secondaire du Plateau, La Malbaie 1 contrat # M670HIV33 

Marie-Victorin, Saint-Siméon - 1 contrat # M672HIV21  

Laure-Gaudreault, Clermont   - 1 contrat # M673HIV24  

Fernand-Saindon, Notre-Dame-des-Monts - 1 contrat # M674HIV29  

 

Aux écoles du secteur OUEST 

 

Saint-Pierre, Isle-aux-Coudres - 1 contrat # M675HIV06  

Marie-Reine, Saint-Hilarion - 1 contrat # M676HIV13  

Léonce-Boivin, Les Éboulements   - 1 contrat # M677HIV08  

Dominique-Savio, Saint-Urbain - 1 contrat # M678HIV14  

Centre éducatif Saint-Aubin, Baie-Saint-Paul – 1 contrat # M679HIV37 

Sir-Rodolphe-Forget, Baie-Saint-Paul – 1 contrat M680HIV03 

 

Propriétaire : 

 

Centre de services scolaire de Charlevoix 

200, rue Saint-Aubin 

Baie-Saint-Paul (Québec) G3Z 2R2 

 

Pour les écoles ci-haut mentionnées, le Centre de services scolaire de Charlevoix, propriétaire, demande des 

soumissions pour des travaux de déneigement d’une durée de trois (3) ans.   

 

Les documents contractuels seront disponibles à compter du jeudi 28 avril 2022, auprès de la direction des 

ressources matérielles du Centre de services scolaire de Charlevoix, à l’adresse du propriétaire ou sur le site du 

Système électronique d’appel d’offres (SEAO) au www.seao.ca.  Les coûts liés à l’obtention des documents sont 

établis par le SEAO.   

 

Pour chacune des écoles, une visite des lieux est prévue, aux dates et heures suivantes :  

 

Le lundi 2 mai  

10h00  École Marie-Victorin 

13h00  École secondaire du Plateau  

 

Le mardi 3 mai  

9h30  Centre éducatif Saint-Aubin 

11h00  École Sir-Rodolphe-Forget  

13h00  École Dominique-Savio  

 

Le mercredi 4 mai  

8h30  École Laure-Gaudreault 

11h30  École Fernand-Saindon 

13h30  École Marie-Reine 

 

Le jeudi 5 mai  

9h00   École Saint-Pierre 

14h00  École Léonce-Boivin 

 

 

http://www.seao.ca/


 

 

Toute information additionnelle pourra être obtenue auprès de la direction des ressources matérielles, à 

l’adresse du propriétaire, ou en contactant Monsieur Nicolas Bergeron, technicien en bâtiment au 418-436-

0455.   

 

Toute soumission devra être reçue dans une enveloppe scellée, dûment identifiée, à l’adresse du propriétaire, 

200, rue Saint-Aubin, Baie Saint-Paul, (Québec), G3Z 2R2, avant 11h00, heure en vigueur localement le 

mardi 17 mai 2022, pour être ouverte, au même endroit, devant témoin, le même jour à 11h15.  Toute 

soumission reçue postérieurement sera automatiquement rejetée.  

 

Seules seront considérées, aux fins d’octroi du contrat, les soumissions des entrepreneurs ayant un 

établissement au Québec, ou, lorsqu’un accord intergouvernemental est applicable, au Québec ou dans une 

province ou un territoire visé par cet accord. 

 

Le Centre de services scolaire de Charlevoix ne s’engage à accepter aucune des soumissions reçues et 

ouvertes.  Il se réserve également le droit de les retenir en tout ou en partie.   

 

Donné à Baie-Saint-Paul, le 27 avril 2022. 

 

 

Catherine Tremblay  

Coordonnatrice des ressources matérielles 


